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Suivant acte sous seing privé en date à AVIGNON du 27.09.2023, il a été constitué sous la dénomination
ci-dessous une société par actions simplifiée régie par la  Loi  et  les  dispositions réglementaires en
vigueur, dont les caractéristiques sont les suivantes :
DENOMINATION : ESCO MACONNERIE
CAPITAL : 1 000 euros composé uniquement d’apports en numéraire
SIEGE SOCIAL : 236 avenue Jean Althen – 84210 ALTHEN DES PALUDS
OBJET : – les travaux de maçonnerie générale dans le neuf et la rénovation, directement ou en sous-
traitance
– l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous
moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer,
ayant  le  même  objet  ou  un  objet  similaire  ou  connexe,  et  plus  généralement  toutes  opérations
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ci-dessus spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe.
DUREE : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
PRESIDENT : M. Nathan ESCOFFIER, demeurant au 236 avenue Jean Althen – 84210 ALTHEN DES
PALUDS
DIRECTEUR GENERAL : M. Antony ESCOFFIER, demeurant au 249 Chemin de la Bretelle – 84210
ALTHEN DES PALUDS
CONDITIONS D’ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET EXERCICE DU DROIT DU VOTE : Chaque
action donne droit à une voix.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS : Toutes les cessions d’actions, à
titre onéreux ou gratuit, sont soumises à l’agrément préalable de la collectivité des actionnaires, statuant
à la majorité de plus de la moitié des actions.
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